
Une clause de non-concurrence peut-elle couvrir tout le territoire
de l'Union européenne ?

Réponse courte

Une clause de non-concurrence ne peut couvrir tout le territoire de l'Union européenne que si l'employeur démontre

que son activité s'étend effectivement sur l'ensemble de ce territoire et que cette restriction est indispensable à la

protection de ses intérêts légitimes.

En l'absence de justification concrète, une telle étendue territoriale est considérée comme disproportionnée et

contraire à l'article L.125-8 du Code du travail luxembourgeois. Les juridictions luxembourgeoises apprécient

strictement la proportionnalité de la clause et peuvent en réduire la portée ou la déclarer nulle si elle excède ce qui

est nécessaire. Il est recommandé de limiter la portée territoriale, tel que précisé dans le contrat, à la zone d'activité

effective de l'entreprise, telle que le Luxembourg ou la Grande Région, sauf circonstances exceptionnelles dûment

motivées.

Définition

La clause de non-concurrence est une stipulation contractuelle par laquelle un salarié s'engage, à la cessation

de son contrat de travail, à ne pas exercer une activité concurrente à celle de son ancien employeur. Cette clause

vise à protéger les intérêts légitimes de l'employeur, notamment en matière de savoir-faire, de clientèle ou de

secrets d'affaires. Elle ne produit d'effets qu'après la rupture du contrat de travail et doit être distinguée de l'

obligation de loyauté applicable pendant l'exécution du contrat.

Conditions d’exercice

Pour être valable au Luxembourg, la clause de non-concurrence doit respecter les conditions impératives prévues

par l'article L.125-8 du Code du travail.

Condition Description

Elle doit être prévue Elle doit être prévue par écrit, soit dans le contrat de travail, soit dans un avenant.

Elle ne peut

concerner

Elle ne peut concerner que les salariés dont la rémunération annuelle brute excède le seuil

fixé par règlement grand-ducal.

La clause doit être
La clause doit être limitée dans le temps (maximum 12 mois après la fin du contrat) et dans

l'espace.

Elle doit également

tenir

Elle doit également tenir compte de la nature de l'activité et être proportionnée aux intérêts à

protéger.
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Modalités pratiques

Les modalités suivantes s'appliquent.

Modalité Description

limitation

territoriale

La limitation territoriale de la clause de non-concurrence doit être précisément définie. La

jurisprudence luxembourgeoise exige que la zone géographique couverte soit en rapport avec

l'activité de l'entreprise et la zone d'influence réelle de l'employeur. Une clause couvrant un

territoire excessivement vaste, sans justification objective, est susceptible d'être déclarée nulle

ou réduite par le juge.

disproportionnée

En pratique, une clause couvrant l'ensemble du territoire de l'Union européenne est considérée

comme disproportionnée, sauf à démontrer que l'activité de l'entreprise s'étend effectivement

sur tout ce territoire et que la protection des intérêts légitimes de l'employeur l'exige. À défaut de

justification concrète, une telle étendue territoriale est jugée excessive et contraire à l'article

L.125-8 du Code du travail.

Pratiques et recommandations

Limiter la portée territoriale de la clause de non-concurrence à la zone d'activité effective de l'entreprise, telle que le

Luxembourg ou la Grande Région, sauf circonstances exceptionnelles dûment motivées. Rédiger la clause de

manière précise, en évitant toute formulation vague ou générale. Démontrer que la restriction géographique est

indispensable à la protection de ses intérêts. En cas de litige, les juridictions luxembourgeoises apprécient

strictement la proportionnalité de la clause et n'hésitent pas à en réduire la portée ou à la déclarer nulle si elle excède

ce qui est nécessaire.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.125-8 Validité et limites des clauses de non-concurrence

Jurisprudence nationale Proportionnalité, limitation dans le temps et l'espace, intérêt légitime de l'employeur

L'insertion d'une clause de non-concurrence couvrant tout le territoire de l'Union européenne n'est admise que si l'employeur peut

prouver que son activité s'étend effectivement sur l'ensemble de ce territoire et que la restriction est indispensable à la protection de

ses intérêts. À défaut, une telle clause sera jugée excessive et inopposable au salarié.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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